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ARTICLE 5 BIS

Après l’alinéa 5, insérer les deux alinéas suivants :

« c) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fédérations sportives, ainsi que les organisateurs de manifestations sportives mentionnés à 
l’article L. 331-5, veillent à ce que les candidats attributaires de droits d’exploitation audiovisuelle, 
assurent également une mise à disposition partielle, à titre gratuit, des droits d’exploitation dont ils 
sont détenteurs, pour une part et une durée définie par décret, pour la réalisation de magazines 
sportifs pour les services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La multiplication du nombre de diffuseurs des différentes compétitions sportives, et ainsi la 
multiplication des abonnements payants, éloignent fortement les spectateurs des évènements 
sportifs. 

Ainsi, il conviendrait que le cadre législatif des droits d’exploitation prévoient une mise à 
disposition gratuite et obligatoire, de courts extraits (durée et typologie définies par décret), afin que 
les chaines de télévision diffusées en clair, puissent les proposer au plus grand nombre dans le cadre 
de magazines sportifs.


